
 

République Française 

V I L L E  D E  T O U L O N  
Hôtel de Ville - Avenue de la République - CS 71407 - 83056 TOULON Cedex - 04 94 36 30 00 

 

  

Direction des sports et des loisirs 
Tél. 04 94 36 36 85 

 

 

INSCRIPTION / PAIEMENT À PARTIR DU 
LUNDI 18 MAI 2026 

à la Piscine des Pins d’Alep 
 

• Renseignements relatifs à l’enfant 

Nom :   Prénom :   

Date de naissance :    Sexe :     Féminin     Masculin 

Adresse :   

  

 
 

AQUA SÉCU DU MARDI AU VENDREDI (à l’exception des jours fériés) 

Enfants de 4 à 6 ans (4 ans révolus à compter du début des cours) 
Sans présence d’un parent                   Créneau de 35 minutes dans l’eau  

Tarifs 

Tarif plein Tarif réduit  

Semaine du 07 au 10 juillet – 4 séances   de 9h15 à 9h50 23,00 € 18,80 € 

Semaine du 15 au 17 juillet – 3 séances  de 9h15 à 9h50 17,10 € 14,60 € 

Semaine du 21 au 24 juillet – 4 séances  de 9h15 à 9h50 23,00 € 18,80 € 

Semaine du 28 au 31 juillet – 4 séances  de 9h15 à 9h50 23,00 € 18,80 € 

Semaine du 04 au 07 août – 4 séances  de 9h15 à 9h50 23,00 € 18,80 € 

Semaine du 11 au 14 août – 4 séances  de 9h15 à 9h50 23,00 € 18,80 € 

Semaine du 18 au 21 août – 4 séances  de 9h15 à 9h50 23,00 € 18,80 € 

• Renseignements relatifs aux responsables légaux 

Responsable :  Mme     M.  

Nom :   Prénom :   
 

Tél. fixe et/ou portable des parents :   
 

Email obligatoire :   
 

Toulon, le   Signature du responsable :  

 
 

 
 
 
 

• Pièces à fournir le jour de l’inscription 

- Le présent document (pas de recto-verso svp), 
- Un justificatif de domicile récent 

 



 
République Française 

V I L L E  D E  T O U L O N  
Hôtel de Ville - Avenue de la République - CS 71407 - 83056 TOULON Cedex - 04 94 36 30 00 

Direction des sports et des loisirs 

Tél. 04 94 36 36 85 
 

 

  

• Renseignements relatifs à l’enfant 

Nom :   Prénom :     

• Renseignements relatifs aux responsables légaux 

Civilité 
Responsable 1 Responsable 2 

Tuteur 
Mme  M.  Mme  M.  

Nom    

Prénom    

Téléphones    

Email     
 

 Mme  M……………………, responsable 1 ou 2, atteste sur l’honneur que mon enfant ne présente aucune 
contre-indication médicale à la pratique de l’activité. 

Assurance Responsabilité Civile obligatoire :   

Compagnie     

Numéro de contrat :    Validité   

Règlement intérieur des activités sportives municipales 

 J’atteste sur l’honneur avoir pris connaissance du règlement intérieur des activités sportives 
municipales. 

 

• Autorisation de prises de vues, de publication et de diffusion de celles-ci 

Dans le cadre de sa communication institutionnelle, la Ville de Toulon pourra faire la promotion de ces activités 
sur l’ensemble de ses supports (magazines, plaquettes, affiches, sites internet, réseaux sociaux, bornes 
interactives, stands d’expositions, films et supports numériques, etc.) et ceux de ses partenaires institutionnels. 
La présente autorisation est valable 2 ans à compter de la date du début des cours. 

 J’autorise la Ville de Toulon à effectuer et reproduire tous reportages photographiques et audiovisuels 
organisés par la direction des sports où mon enfant apparait et réalisés lors des activités auxquelles j’ai souscrit. 
Il va de soi qu’aucune photo (et sa légende), qu’aucune vidéo (et son commentaire) ne devront lui porter 
préjudice, et que je peux annuler la présente autorisation, auprès de la direction concernée, à tout moment à 
ma convenance. 
 

 Je n’autorise pas la prise de vues. 
 

Fait en deux exemplaires dont un à conserver par le responsable légal à   le   
 

   
Signature du responsable        Cachet de l’administration 

 
Règlement Général sur la Protection des Données : Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à gérer les inscriptions aux activités sportives municipales 
proposées par la Direction des Sports et des Loisirs de la ville de Toulon (terrestres, aquatiques et nautiques), ainsi qu’à gérer les paiements afférents. Les données enregistrées sont conservées 
2 années. Elles sont réservées à l’usage de la direction concernée et ne pourront être transmises à aucune autre structure interne ou externe à la Ville de Toulon. Conformément à la loi N° 78-17 
du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) entré en vigueur le 25 mai 2018, vous pouvez 
demander communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations vous concernant par voie postale :  Ville de Toulon – À l’attention du délégué à la protection des données 
– avenue de la république – CS 71407 – 83056 TOULON ou bien par mail : donnees_personnelles@mairie-toulon.fr 
 

 

N.B. :  

Les bénéficiaires d’un tarif réduit, familles nombreuses (à partir de 3 enfants à charge de moins de 16 ans), bénéficiaires du RSA, 

de l’A.A.H., carte jeune, …) devront obligatoirement joindre une copie des justificatifs 

 Photocopie obligatoire du justificatif donnant droit au tarif réduit  

 Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte 
 

 

file://///si.tpmed.org/fichiersVDT/sports/DIRECTION%20BG/DOSSIERS%20INSCRIPTIONS_STATISTIQUES_INFOS%20VDT/INSCRIPTIONS%202024/1_INSCRIPTIONS%20STAGES%20FEVRIER%202024/DOSSIER%20INSCRIPTION%20VD%202024/20230522_règlement%20intérieur%20des%20activités%20sportives%20municipales%20v3.pdf
file://///si.tpmed.org/fichiersVDT/sports/DIRECTION%20BG/DOSSIERS%20INSCRIPTIONS_STATISTIQUES_INFOS%20VDT/INSCRIPTIONS%202024/1_INSCRIPTIONS%20STAGES%20FEVRIER%202024/DOSSIER%20INSCRIPTION%20VD%202024/20230522_règlement%20intérieur%20des%20activités%20sportives%20municipales%20v3.pdf
mailto:donnees_personnelles@mairie-toulon.fr
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